






Tableau 1.  Membres de l•OMC parties à des différends, 1995-2014

Membre Plaignant Défendeur

Afrique du Sud 0 4
Allemagne 0 2
Antigua-et-Barbuda 1 0
Argentine 20 22
Arménie 0 1
Australie 7 15
Bangladesh 1 0
Belgique 0 3
Brésil 27 15
Canada 34 18
Chili 10 13
Chine 12 32
Colombie 5 4
Corée, République de 17 14
Costa Rica 5 0
Croatie 0 1
Cuba 1 0
Danemark 1 1
Égypte 0 4
El Salvador 1 0
Équateur 3 3
Espagne 0 3
Etats-Unis 107 122
Fédération de Russie 2 5
France 0 4
Grèce 0 3
Guatemala 9 2
Honduras 8 0
Hong Kong, Chine 1 0
Hongrie 5 2
Inde 21 22
Indonesie 8 11
Irlande 0 3

Membre Plaignant Défendeur

Italie 0 1
Japon 19 15
Malaisie 1 1
Mexique 23 14
Moldova, République de 1 1
Nicaragua 1 2
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     Tableau 3.  Procédures d•appel et de groupes spéciaux en cours au 31 décembre 2014



Numéro 





Tableau 4.  Rapports adoptés ou distribués en 2014

Différend
Cote du 
document

Plaignant Défendeur Tierces parties Accords de l•OMC cités 1 Date d•adoption 
par l•ORD

CE – Produits 
dérivés du 
phoque

WT/DS400/R
WT/DS400/AB/R

Canada Union 
européenne

Argentine, Chine, Colombie, Équateur, 
États Unis, Islande, Japon, Mexique, 
Norvège et Russie 

. • Accord sur l'agriculture
• Accord général sur les tarifs 

douaniers et le commerce 
(GATT) de 1994

• Accord sur les obstacles 
techniques au commerce 
(Accord OTC)

18 juin 2014









L•Organe d•appel

L•année 2014 a été chargée pour l•Organe d•appel qui a été saisi de sept appels 
et a publié des rapports pour cinq d•entre eux. L•Organe de règlement des 
différends (ORD) a désigné un septième membre de l•Organe d•appel, Shree 
Baboo Chekitan Servansing (Maurice), pour un mandat de quatre ans.

Désignation d•un nouveau membre 










